
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Convention de prestation entre la Ville de Villeneuve d'Ascq et 
l'association "shet59".

N° : VA_DEC2020_291
Service : Enfance 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territorialeset fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

décidons

L’association  « SHET  59 »,  enregistrée  en  préfecture  sous  le  n°  SIRET
521 610 790 00011, ayant son siège social au 9 avenue du docteur Calmette à
WAMBRECHIES et, représentée par Mme Aurélie NOTTEAU en sa qualité de
présidente, mettra en œuvre une journée intitulée : « animation poney ».

L’intervention, balade et soins apportés aux poneys, se déroulera le 20 août 2020
de 9h30 à 17h00 au Centre d’accueil et de loisirs « MENDES France » situé rue
du petit pont, quartier des Près,  à Villeneuve d’Ascq.

(Pour un coût total de 300 euros.)

Politique publique (domaine-action-activité) : 10.1.2 Accueil centres de loisirs

Fait à Villeneuve d'Ascq
le lundi 10 août 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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